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SUPERVISION  en  GROUPE  : 

THÉRAPIES  PSYCHOMOTRICES

Cette supervision se fixe pour objectif un partage clinique et une élaboration collégiale des suivis et des processus de
soins. Y sera attendue une implication authentique des participants et des présentations détaillées (et suivies) de cas.
C'est  un  outil  d'accompagnement  de  la  pratique  des  professionnels  que Fabien  JOLY exerce  depuis  de  nombreuses
années,  singulièrement  dans  l'élaboration  spécifiques  des  processus  thérapeutiques  en  psychomotricité.   Le  travail
élaboratif permet, avec le soutien du superviseur et les échos du groupe, de prendre du recul sur sa pratique, d'avoir un
autre  regard  sur  le  processus  relationnel  en  cours  avec  le  patient  et  de  se dégager  de liens,  de  projections  ou de
constructions fixées qui entravent le bon déroulement du travail du thérapeute. Elle permet de dégager des éclairages
cliniques  et  théoriques  qui  aident  à  mettre  du  sens  sur  le  processus  de  soin.  Cette  supervision  s'adresse  aux
psychomotricien(ne)s en exercice.  Le travail s'engage à partir de la clinique sur divers enjeux technico-thérapeutiques :
dispositif et méta-cadre, position du thérapeute, médiations et techniques, questions liées au corps, au développement
et aux différents enjeux psychopathologiques, les aléas du processus et les enjeux de l'implication clinique, etc.. Quels
repères théorico-cliniques peuvent être sollicités ? Quelle direction infléchir pour la poursuite du travail ? La supervision
permet dans la confidentialité,  d'exposer et de partager des situations professionnelles qui vous questionnent,  vous
perturbent  et  vous  obligent  à  revisiter  votre  pratique  ;  la  dimension  d'"intervision"  et  d'échos  croisés  entre  les
thérapeutes sur les suivis des autres sera largement sollicitée.

fonctionnement / organisation  : 
9 séances dans l'année 2H samedi matin au cabinet de F. Joly 9, rue Pierre Prudhon 21000 DIJON                              
Calendrier finalisé en septembre - groupe fermé de 4/5 cliniciens  -  participation : 40 Euros par séances

modalités d'inscriptions:  
La Supervision est ouverte à tout praticien ayant une pratique effective de suivis d'enfants, d'adolescents ou d'adultes - 
inscription directement auprès du responsable  F.JOLY :  06.60.40.05.97 ou fabien-joly@club-internet.fr


